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2026 - 37 Subventions aux 

associations – exercice 2026 

 
NOTA. – Le Maire certifie que la délibération a été 
publiée le 24 avril 2026 
  
que la convocation du Conseil avait été faite le 17 
avril 2026  

  
   que le nombre des membres en exercice est de 23  
 

Exécution des articles L 2121-7 et suivants au Code 
Général des Collectivités Territoriales.   
 

Le Maire,   
 

 

 

Commune de THISE   

N° Code Postal 25220   

Bureau distributeur ROCHE LEZ BEAUPRÉ   

   ________    

EXTRAIT   

du Registre des Délibérations du Conseil Municipal   

                                           Séance du 22 avril 2026 

    ___________    

L'an deux mille vingt six 

Le vingt deux 

le Conseil Municipal de la commune de THISE   

s'est réuni au lieu habituel de ses séances après convocation légale, sous la présidence de Monsieur 

DERIOT, maire, pour la session ordinaire du mois d’avril 

Étaient Présent(e)s : Mme ARTHAUD, M. BIZE, M. BOURGON, M. COURVOISIER, Mme DIAS-

PLOUVIER, M. DERIOT, M. DEVILLERS, Mme EDY, M. FALLOT, M. FREZE, M. GAUBARD, Mme 

HENCKEL, Mme JALABER-FERREY, Mme MARCHE, Mme PAILLET, M. PAUTOT, Mme RAFFIN, M. 

VALZER. 

Absent(e)s représenté(e)s : Mme MORGADINHO (pouvoir à M. DERIOT), M. DOUGY (pouvoir à M. 

PAUTOT) Mme RODRIGUEZ, (pouvoir à Mme ARTHAUD), M. KIEFFER (pouvoir à M. FREZE) 

Absent : Mme CANONNE 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Locales, à 

l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil.   

M. Devillers ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’il a 

acceptées.   

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte.

 

 

Après examen des demandes par la « commission d’attribution des subventions », réunie le 14 avril 

2026, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention aux associations listées ci-dessous. 

Chaque demande est étudiée et votée individuellement. En fonction de la nature des dépenses 

envisagées, il est à noter que tout ou partie des sommes demandées peuvent être fléchées sur des 

crédits d’investissement. 

Il est à noter que la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est venue 

préciser la notion de conflit d’intérêts. Cette notion s’entend comme toute situation d’interférence 

entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés, qui est de nature à influencer, ou à paraitre 

à influencer, l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction. 

Afin de repérer ces éventuelles situations, les élus ont donc déposé une déclaration d’intérêts 

mentionnant tout mandat ou représentation dans des organismes publics ou privés. 

Sur la base de ces éléments, les élus pouvant se trouver en situation de conflit d’intérêts ne 

participent pas au vote. Le cas échéant, leurs voix ne sont pas comptabilisées dans le quorum. 
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  2026  

  Demandé Proposé Voté par le CM vote 

Anciens combattants 600,00 € 500,00 €  500 € unanimité 

Atelier d'écriture        

Avenir de Thise 2 730,00 € 1 365,00 € 1 365 €  unanimité 

AT2 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000 €  unanimité 

A3T 500,00 € 500,00 €  500 € unanimité 

Basket TDBC 1 000,00 € 0,00 €  ajourné  

Comité des fêtes        

Club canin 4 000,00 € 2 500,00 € 2 500 € 
 

unanimité 

Club de l'Amitié 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000 €  unanimité 

Comité de Jumelage 1 000,00 € 1 000,00 €  1 000 € unanimité 

Foot 9 000,00 € 5 000,00 €  5 000 € unanimité 

GYM 7 000,00 € 5 000,00 €  5 000 € unanimité 

JSP        

Le Cabas        

NMC 2 000,00 € 1 500,00 €  1 500 € unanimité 

Notre Dame        

Pétanque 35 000,00 € 500,00 €  500 € unanimité 

Amicale des Pompiers 200,00 € 200,00 €  200 € unanimité 

Ste hippique 400,00 € 300,00 €  ajourné  

Teddy Cruiser 4 000,00 € 4 000,00 €  4 000 € unanimité 

Thise nature citoyenneté 3 000,00 € 1 500,00 € 1 500 €  unanimité 

USACD Aigles Comtois 3 000,00 € Investissement     

USACD Lépidoptères 1 200,00 € 1 200,00 €  1 200 € unanimité 

         

Total 76 630,00 € 27 065,00 € 0,00 €  

         

 

M. le maire expose au conseil municipal que certaines subventions dites « d’équipement » doivent 

être imputées sur la section d’investissement au chapitre 204 (article comptable 204421 « Biens 

mobiliers, matériel et études » et 204422 « Bâtiments/installations) 

 

Sont concernées les associations suivantes :   
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Associations 
Montant 

sollicité 

Proposition 

Commission 

du 14 avril 

2026 

Montant accordé 

par le conseil 

municipal 

vote 

USACD 

Aigle comtois 

1500 
1500 1500 

unanimité 

Club Canin 
1500 

1500 1500 
unanimité 

 

Concernant ces subventions d’investissement, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 

municipal : 

 

- Valide la présente proposition ; 

- Propose d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 204204 

 

Il est précisé que ne participent pas aux votes les élus siégeant au conseil d’administration, ou 

étant membre et/ou bénévoles des diverses associations demandeuses. 

 

 

Thise, le 22 avril 2026,  
Monsieur le Maire,   
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